MUNICIPALITE DE

Saint-Boniface

Chaleureuse de nature

AVIS PUBLIC D’ENTREE EN VIGUEUR
Ao PUBLIC D'ENTREE EN VIGUEUR

DU REGLEMENT #579

du 2 juillet 2024 et qu'un certificat de conformité a été émis a cet effet par la MRC de
Maskinongé le 11 juillet 2024.

Ce reglement entre donc en vigueur conformément 4 la loi.

Toute personne peut consulter ce réglement au bureau municipal situé au 185, rue
Langevin & Saint-Boniface, durant les heures d'ouverture ou sur le site Internet de la
Municipalité :

httDs://municiDaIitesaint-boniface.ca

CERTIFIE VRAIE COPIE

Donné a Saint-Boniface
ce 2e jour du mois d’octobre 2024.

Directrice générale & Greffiére-trésoriere
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